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Ordonnance de 1991 sur le droit d’auteur portant
extension du champ d’application de la loi*

(N° 101 du 23 avril 1991)

1. La présente ordonnance peut être citée comme l’ordonnance de 1991 sur le droit d’auteur portant
extension du champ d’application de la loi.

2. Dans la présente ordonnance :

“loi de 1988” s’entend de la loi de 1988 sur la radio et la télévision (n° 20 de 1988);

“commission” s’entend de la commission indépendante pour la radio et la télévision;

“contrat de radiodiffusion sonore”, “fournisseur de programmes de radiodiffusion sonore”, “contrat de
fourniture de programmes de télévision” et “fournisseur de programmes de télévision” ont le sens défini à
l’article 4.2) de la loi de 1988.

3. Les dispositions de la loi de 1963 sur le droit d’auteur, dans la mesure où elles visent les émissions
de télévision et les émissions de radiodiffusion sonore de Radio Telefís Eireann, s’appliquent auxdites
émissions et à la distribution de programmes audiovisuels de toute nature par les moyens précisés à
l’article 17 de la loi de 1988, lorsque ces émissions ou cette distribution sont assurées par :

a) un fournisseur de programmes de radiodiffusion sonore qui, conformément à l’article 4.2)a) de
la loi de 1988, a passé un contrat de radiodiffusion sonore avec la commission,

b) un fournisseur de programmes de télévision qui, conformément à l’article 4.2)b) de la loi
de 1988, a passé un contrat avec la commission, qu’il ait ou non également passé un contrat
conformément à l’article 6.1) de la loi de 1990 sur la radiodiffusion (n° 24 de 1990),

aux fins des contrats ainsi conclus; dans la mesure où elles visent les émissions de radiodiffusion et la
distribution de programmes audiovisuels, ces dispositions doivent être interprétées comme si toute
mention qui y est faite de Radio Telefís Eireann renvoyait au fournisseur de programmes de
radiodiffusion sonore ou au fournisseur de programmes de télévision en question.

                                                     
* Titre anglais : Copyright (Extended Application) Order, 1991.—
Traduction de l’OMPI.
Source : S.I. 1991/101.


